
Je soussigné(e)........................................
responsable légal(e) de ................................avoir procédé a
son inscription annuelle à l’école de danse du studio de
l’Ange et l’autorise à suivre les cours de danse de
septembre à juin  de l’année en cours.
Je remets ce jour les chèques couvrant la totalité du  
forfait annuel choisi 2025/2026, et l’inscription annuelle
de 25€, l’inscription à l’école est annuelle et aucun
remboursement ne sera possible.
 J’ai lu le règlement intérieur et CGV du studio de l’ange
affiché au studio et sur le site STUDIODELANGE.COM

Fait à : ....................... Le :..................
signature:

Réduction Tarif étudiant/certificat
2025/2026:

échéance 1  :

échéance 2 :

échéance 3 :

échéances 5 :

échéances 6 :

échéance 7 :

échéance 8 :

échéance 9 :

échéance 10 :

FICHE D’INSCRIPTION 2025/2026
STUDIO DE L’ANGE

Nom de l’élève:

cours 1: discipline/ jour/horaire cours 2:

Nom prénom du représentant légal

Forfait annuel choisi 2025/2026

Née le:

cours 3:

Téléphone en cas d’urgence

Email:

Modalités de règlement/Facilités de paiement

Inscription annuelle 2025/2026: 25€

@

cours 4:

Droit à l’image, j’autorise  l’école
du studio de l’Ange de prendre
des photos ou vidéos et d’utiliser
mon image lors de publication
sur tout support et média.

j’autorise

je n’autorise pas

signature:

Prénom de l’élève:

Forfait Loisir
 cours de 1h

Forfait pratique avancé
cours de 1h15/1h30

/    /

 chèque inscription obligatoire: 25€
   N° du chèque:..............................................
Banque:................................................................

Tous les chèques sont à remettre à l’inscription et seront débités
le 12 des mois de: Septembre - Novembre - Janvier (3 échéances)
 Février - Avril - Juin (6 échéances)- En 10 échéances de la date
d’inscription à juin 2026.
**Attention en cas de déclaration de perte de votre chéquier vous êtes tenu
d’honorer vos échéances: Article L131-35 du code monétaire et financier.

dés le premier cours de 1h15

*Attention le spectacle étant filmé
toute participation vaut

acceptation du droit à l’image.

total annuel 2025/2026

signature
échéances 4 :

total annuel 2025/2026


